
ÉLECTIONS A LA CHAMBRE DÉPARTEMENTALE D’AGRICULTURE DU GARD 

Scrutin du 31 janvier 2025 

Collège 5D - Caisses d’Assurances Mutuelles Agricoles et  
caisses de Mutualité Sociale Agricole 

 
 

ENSEMBLE POUR L’AVENIR DE L’AGRICULTURE GARDOISE - 
VOTONS LE BON SENS ! 

Liste d’union FDSEA – JA – Coopération – Vignerons indépendants 

Mesdames, Messieurs les Délégués MSA 
Mesdames, Messieurs les Représentants des Caisses locales d’AMA 
 
Les deux branches de la MUTUALITÉ AGRICOLE ont pour vocation générale de gérer la protection 
globale des ressortissants de l’agriculture : aussi bien la sécurité des personnes en activité ou 
retraitées, indépendantes ou salariées, que la garantie des biens et des moyens de production. 
 
A cet effet, les ASSURANCES MUTUELLES AGRICOLES sont spécialisées depuis plus de 100 ans 
dans la protection des risques des exploitations agricoles. Avec le démantèlement des mécanismes 
de gestion communautaire des marchés, les agriculteurs sont confrontés à des fluctuations de prix 
importantes qui s’ajoutent à des aléas climatiques et sanitaires dont la fréquence et l’ampleur ont 
été croissantes au cours des dernières années. De nouveaux instruments de régulation sont mis 
progressivement en place pour renforcer la résilience des exploitations agricoles (Réforme de la 
Multirisque Climatique). Les travaux doivent être poursuivis, c’est la raison pour laquelle nous 
agissons avec les autres organisations professionnelles pour développer une véritable politique de 
gestion des risques adaptée aux réalités des exploitations agricoles. 
 
Pour sa part, la MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE se mobilise pour apporter des solutions 
innovantes afin : 

 d’améliorer la protection sociale agricole en s’appuyant sur des valeurs de solidarité et 
d’équité, 

 de favoriser de meilleures conditions de vie en milieu rural pour répondre aux nouvelles 
exigences et aux nouveaux besoins liés à l’évolution de la société : 

- en étant acteur des politiques de santé et de santé-sécurité au travail,  

- en défendant les attentes du monde rural en matière d’offre de soins et plus 
largement en matière d’offre de services, 

- en développant une action sanitaire et sociale à l’intention des femmes et des 
hommes du monde agricole dans un contexte en forte évolution. 

 

C’est pourquoi nous vous invitons, Délégués MSA et Représentants des Caisses locales d’AMA, à 
voter pour les candidats suivants : 

 Emmanuel DE GERIN RICARD - Administrateur MSA 
 Eric NÈGRE - Administrateur GROUPAMA 
 Anaïs AMALRIC-JOARY - Administratrice MSA 

Ce document n’est pas un bulletin de vote. 
 
 

VOTEZ DÈS AUJOURD’HUI ! 
 

                 

 


